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J U I LLET

Randonnée cycliste et pédestre 
pour la prévention du suicide
Le dimanche 5 août 2007

La chanteuse Amélie Veille a décidé d’appuyer la cause de la prévention
du suicide en devenant porte-parole de la septième édition de la randonnée
cycliste et pédestre pour la prévention du suicide.

Les profits amassés vont à deux organismes œuvrant à la prévention
de la détresse psychologique : la Barre du Jour et Tel-Écoute du Littoral.

Par leurs activités, leur écoute et leurs interventions, ces deux organismes
œuvrent à prévenir la détresse psychologique et la crise suicidaire en
permettant à la personne de verbaliser sa souffrance et de sortir de
l’isolement. 

Il y a 4 circuits pour les cyclistes et un circuit pour les marcheurs. Les
participants sillonneront les routes de la Nouvelle-Beauce et de Bellechasse.

Si vous avez le goût de participer à une bonne cause en y participant
ou en offrant un don, contactez-nous au siège social : 418 838-4094. 

C’EST UN RENDEZ-VOUS LE 5 AOÛT prochain!

Spectacle bénéfice d’Amélie Veille
Le samedi 8 septembre 2007

La chanteuse Amélie Veille offre un spectacle-bénéfice pour amasser
des fonds pour la prévention du suicide le 8 septembre 2007 à la Salle
Méchatigan de Sainte-Marie.

Dans la région de Chaudière-Appalaches chaque année, 99 personnes
s’enlèvent la vie…

La prévention du suicide : un défi aujourd’hui, un défi pour la vie!

Billets disponibles au 418 838-4094 poste 227.
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HORAIRE D'ÉTÉ DES BUREAUX MUNICIPAUX
Lundi au jeudi inclusivement : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h
Vendredi : 8 h à 12 h

UN TOURNOI DE PÉTANQUE aura lieu mardi le 10 juillet.
L’inscription se fera de 12 h à 13 h sur le terrain de l’O.T.J. situé au 34, 6ème Rue.

Pour informations, veuillez communiquer avec :
Huguette Roy : 387-2400 • Normand Tremblay : 882-0332



VOTRE CONSEIL…
EN BREF

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT

Séance spéciale du 23 mai 2007

1- Il est résolu unanimement que
l’horaire d’été pour les mois de
juillet et août soit de 8 h à 12 h
et de 13h  à 16 h, du lundi au
jeudi et le vendredi de 8 h à 12 h.

2- Un troisième conteneur sera ajouté
au Camping Parc la Chaudière.

3- Engagement d’une somme de 
1 500,00 $ pour l’étude du plan B
de la caserne incendie.

Séance régulière du 4 juin 2007 

1- Avis de motion est donné qu’un
règlement portant le numéro 196
et ayant pour objet un règlement
relatif à la construction, l’aménage-
ment, la réparation, l’entretien et
l’utilisation des fossés servant à
l’égouttement pluvial des rues,
avenues et places publiques
municipales.

2- Émission d’obligations au mon-
tant de 1 231 000 $ en vertu des
règlements numéros 11-12-13-
14-24-118 et 214. adjugée à
Valeurs Mobilières Banque
Laurentienne Inc. au coût réel
de 4.83540 % pour une période de
5 ans à compter du 27 juin 2007.

3- Il est résolu unanimement d’allouer
une somme de 1 000 $ pouvant
être engagée sans autre approba-
tion du conseil et sur décision de
la personne responsable de la
gestion des lésions profession-
nelles dans notre Municipalité
afin de respecter non engagements
envers la Mutuelle de prévention
en santé et sécurité au travail et
en faciliter la gestion.

4- Acceptation de la dérogation du
propriétaire situé au 2508, route
Carrier pour la construction de
son garage résidentiel selon la
recommandation du Comité
consultatif d’urbanisme.

5- Acceptation de la dérogation du
propriétaire situé au 268, route
Kennedy pour l’implantation
d’une enseigne dans la cour
avant à 30 cm (11 3/4 pces) de la

ligne de rue selon la recomman-
dation du Comité consultatif
d’urbanisme.

6- Acceptation à la modification de
la grille d’usages afin de permet-
tre la réalisation du projet
Beauce Adrénaline à des fins
récréatives sur les lots 2 898 611
et 2 898 612 selon la recomman-
dation du Comité consultatif
d’urbanisme.

7- Il est résolu unanimement que la
Municipalité de Scott s’assujettisse
à la déclaration de compétence
de la MRC de la Nouvelle-Beauce
en matière de prévention incendie.

8- La décision de pose de dos d’âne
prise il y a quelques années
demeure en vigueur dans les
rues du Lac, rue Roy et la rue
Bellevue.

9- Une clôture sera érigée dans le
rond de virée de la rue de la
Source avec installation de
poteaux + câbles d’acier par
mesure de sécurité pour tous les
résidants.

10- La Municipalité défraiera la
somme de 1 187,50 $ pour les
travaux effectués par la Firme
Robert Mathieu, arpenteur-
géomètre concernant l’étude sur
les zones inondables.

11- La Municipalité donne l’autori-
sation de droit de passage pour
la randonnée cycliste qui se
déroulera dimanche le 5 août
prochain.

12- La Municipalité alloue un montant
de 100 $ pour le Patin artistique
et le Hockey mineur (P.A.H.M.)
de Scott Inc.

13- Le dossier d’invitation pour la
parade des Festivités Western de
Saint-Victor qui aura lieu dimanche
le 22 juillet prochain pour la
fabrication d’un char allégorique
est transféré au Festival de l’Épi
de Scott.

14- Un dos d’âne sera installé entre
le 37 et 45, 10ème Rue suite à la
demande des citoyens.

Prêts à la construction!Prêts à la construction!
Pour toutes informations,
veuillez communiquer au 
numéro de téléphone 
suivant : 387-2037. 
Prendre rendez-vous 
avec Monsieur 
Steve Proteau,
inspecteur en 
bâtiments.

MOMENTS DIFFICILES? 
En parler, ça fait du bien…

Tel-Écoute OUVERT TOUT L’ÉTÉ
Tel-Écoute du Littoral est un service d’écoute téléphonique anonyme et confiden-
tiel pour toute personne qui ressent le besoin de parler de son vécu, qui se sent
seule, qui a des idées noires ou pour toute autre problème. Parce que vous êtes
importants pour nous, appelez.. on vous écoute.

LIGNE D’ÉCOUTE SANS FRAIS 387-3393
7 jours sur 7 de 18 h à 4 h du matin

TRANSPORT RCNBTRANSPORT RCNB
VISE UN TRANSPORT COLLECTIF
POUR LA DIALYSE

Transport RCNB est une entreprise d’économie sociale qui fait la gestion
de transport de personnes pour les MRC Robert-Cliche et Nouvelle-Beauce.
Deux services sont offerts, soit le transport en commun adapté et le transport
collectif. Ce dernier vise principalement la mise en commun des ressources
de transport d’un territoire et c’est dans cette optique que Transport RCNB
veut aider les gens qui se déplacent pour des rendez-vous médicaux en
dialyse. Ces derniers sont principalement de l’ordre de trois rendez-vous par
semaine et ce, à l’année.

Actuellement, on peut constater que plusieurs utilisent un moyen de transport
correspondant à ses besoins. Cependant, il devient plus difficile pour certaines
personnes d’utiliser un moyen de transport à prix modique et sécuritaire.
Transport RCNB souhaite étudier la possibilité de pouvoir mettre en commun
les besoins des gens qui vont en dialyse afin d’obtenir un portrait plus juste
de l’ensemble des rendez-vous pour dialyse des gens du territoire des MRC
Robert-Cliche et MRC Nouvelle-Beauce.

En effet, Transport RCNB sollicite la participation des gens qui se déplace
pour des rendez-vous médicaux en dialyse afin de faire l’étude d’un projet
de développement d’un transport collectif spécialement réservé aux gens
qui vont à des rendez-vous médicaux en dialyse. L’objectif du projet est
d’améliorer le fonctionnement pour un système de transport plus efficace
lors des déplacements vers Québec ou Lévis pour les rendez-vous en dialyse.

Le projet d’étude des besoins dans son ensemble se fait en collaboration
avec des technicien en travail social du CSSS de Beauce et Transport RCNB.
Les gens concernés et qui veulent participer à l’étude n’ont qu’à commu-
niquer au 418 397-4257, afin de donner leurs coordonnées : l’endroit, ainsi
que les jours et heures de rendez-vous en dialyse.

Pierrot Lagueux, directeur général

APPLICATION DE LA LOI SUR 
LES VÉHICULES HORS ROUTE
Au Québec, circuler en véhicule tout-terrain est une pratique très populaire.
En effet, des milliers de ces véhicules circulent chaque jour dans les sentiers,
sur les terres forestières ou dans les champs.

Depuis le 12 décembre 1996, la Loi sur les véhicules hors route régit la pratique
du véhicule tout-terrain et interdit la circulation de ce type de véhicule sur
un chemin public.

La loi sur les véhicules hors route ne s’applique toutefois pas sur une route
ou un chemin privé ouvert à la circulation publique des véhicules routiers.

De plus, il n’y a aucune possibilité de faire intervenir une réglementation
municipale sur les véhicules hors route pour interdire la circulation de ces
véhicules sur ces mêmes routes ou chemins privés.

Le seul moyen s’offrant aux résidents de route ou chemin privé pour interdire
la libre circulation des véhicules tout-terrain, est que ceux-ci décident de
former un consensus (c’est-à-dire la totalité des résidents de la route ou
chemin privé) afin d’interdire la circulation de ces véhicules sur leur route
ou chemin privé. Sans ce consensus, l’interdiction de circulation ne sera
pas possible. Si le consensus est obtenu, ils devront se munir de panneaux
de circulation indiquant aux usagers que la circulation des véhicules tout-
terrain est interdite sur cette route ou chemin privé.



BULLETIN DE LIAISON DE 
LA MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE
Ce Bulletin s'adresse à toutes les personnes qui de près ou de loin sont intéressées par le développement de La Nouvelle-Beauce et
les décisions du conseil des maires de la MRC. Il vise également les membres des conseils municipaux ainsi que les directions et 
le personnel des onze (11) municipalités du territoire en plus des élus et le personnel de la MRC de La Nouvelle-Beauce. Diffusé
mensuellement, ce bulletin traite de sujets variés qui sont en lien avec les mandats de notre organisme supramunicipal.

CA ISSE  SCOLA IRE  DESJARDINS
« MES PARENTS ET MOI, 
TOUTE UNE ÉQUIPE! »

Caisse populaire
du Nord de la Beauce

Siège social
106, route du Vieux-Moulin
Saint-Isidore (Québec)  G0S 2S0
Tél. : 418 882-5678 • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 882-5637

Centre de services de Scott
1060, route Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : 418 387-5804 • • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 387-6547

Dans le cadre de la promotion de la caisse scolaire Desjardins, organisée par la Fédération des caisses Desjardins du Québec,
« Mes parents et MOI, toute une équipe ! », c’est avec joie que nous avons remis le 9 mai 2007 un forfait
vacances d’été d’une valeur de 600 $ à M. Jason Vachon de l’École Barabé-Drouin de Saint-Isidore.

Bravo Jason et bon séjour avec ta famille!

Numéro 1 – Mai 2007

Mot du préfet
Je vous invite à visiter et à promouvoir le portail régional de La Nouvelle-Beauce
que l’on retrouve à www.nouvellebeauce.com. Fruit d’une concertation entre
la MRC, la Chambre de commerce et le CLD, ce site Internet offre une valeur
ajoutée à La Nouvelle-Beauce. Vous y découvrirez une foule d’informations
sur notre milieu, des cartes et divers documents à consulter. Ce site présente
les organisations néo-beauceronnes propriétaires du site de même que les
municipalités, industries, commerces et services du territoire. Ne manquez
pas de visiter le répertoire immobilier qui présente les opportunités d’habitation
dans les onze (11) municipalités de La Nouvelle-Beauce en plus de visiter les
sections : actualités, calendrier des évènements et tourisme. Bonne visite à
www.nouvellebeauce.com.

La MRC de La Nouvelle-Beauce fête ses 25 ans
Le 26 mai prochain, aura lieu une activité de reconnaissance visant à souligner
le 25e anniversaire de constitution de la MRC de La Nouvelle-Beauce.
Rappelons que lors de la création de la MRC, celle-ci succédait en partie 
à la Corporation du comté de Dorchester, dont le siège social était situé à
Sainte-Hénédine, et à une partie du conseil de comté de Beauce. Depuis, de
nombreux projets ont été réalisés ainsi que de nombreuses prises de position
sur des sujets variés, et ce, dans le souci d’offrir et de représenter les intérêts
des citoyens de La Nouvelle-Beauce.

Survol de la séance régulière du 15 mai 2007
Avenir du réseau ferroviaire du Québec Central
Afin d’empêcher le démantèlement du réseau de voies ferrées du Québec
Central, la MRC a adressé une demande au ministère des Transports du
Québec du fait qu’il bénéficie de droits et privilèges quant au rachat et à 
l’utilisation du réseau de voies ferrées actuellement menacé. À défaut d’une
intervention du ministère, la MRC craint que le réseau du Québec Central soit
démantelé en tout ou en partie. Tous les moyens possibles doivent être
déployés afin que ce réseau puisse être utilisé de façon maximale, et ce, dans
un contexte où les problématiques face à la protection de l’environnement 
et la réduction des gaz à effet de serre sont omniprésentes. Tout en donnant
une voie de circulation pour le commerce intérieur ou extérieur et en offrant
une protection au réseau routier actuel, le transport sur rail peut constituer
un avantage économique sans pareil pour l’approvisionnement et le 
commerce de nos usines de toute catégorie et en particulier celles du secteur
agroalimentaire.

Participation des CLD à la Conférence régionale des élus de Chaudière-
Appalaches
En vertu de pouvoirs donnés aux MRC, ces dernières peuvent prendre toutes
les mesures afin de favoriser le développement local et le soutien à l'entre-
preneuriat. Plusieurs MRC au Québec ont confié ces mandats à leur CLD 

à titre d’organisme désigné, ce qui est le cas en Nouvelle-Beauce. Pour cette
raison, la MRC de La Nouvelle-Beauce demande à la Conférence régionale
des élus de Chaudière-Appalaches d'offrir un siège aux représentants des CLD
de la région afin qu'ils soient en mesure de remplir pleinement leur rôle de
soutien aux élus du territoire étant donné qu’ils agissent régulièrement à titre
d'organismes consultatifs auprès des élus de leur MRC sur une panoplie de
sujets variés.

Ajustement des normes comptables applicables au milieu municipal
À la suite de l’entrée en vigueur de nouvelles normes de vérification compta-
bles envers tous les organismes municipaux du Québec, la MRC demande 
des assouplissements afin de tenir compte de la réalité des organismes
municipaux de petite taille qui sont nombreux. Ces normes demandent aux
vérificateurs des états financiers des organismes municipaux de procéder à
des tâches additionnelles qui mobilisent de façon démesurée le personnel
municipal et qui engendrent des honoraires professionnels supplémentaires
que nos citoyens doivent assumer.

Prévention incendie – Déclaration de compétence de la MRC
Afin d’assurer la mise en oeuvre, le volet prévention incendie prévu au
Schéma de couvertures de risques en sécurité incendie adopté par la MRC 
et les municipalités, certaines de ces dernières ont manifesté un intérêt à 
conclure une entente afin d’avoir un service régional de prévention incendie.
En conséquence, la MRC a déclaré sa compétence en matière de prévention
incendie et offrira des services en cette matière sous peu. Les municipalités
locales ont par contre le choix de s’assujettir ou pas à ce service régional.

Pacte rural – Aide financière de la MRC à divers projets
Sur la recommandation du comité mixte MRC/CLD, le conseil a accepté la
contribution aux projets suivants :

• Réaménagement de la cour d’école de Scott – Aide allouée de
15 000 $;

• Terrain multifonctionnel de Saint-Elzéar (phase 2) – Aide allouée de
20 000 $;

• Salle communautaire de Saint-Elzéar – Report de l’aide accordée
antérieurement, soit 60 000 $;

• Deck-hockey à Vallée-Jonction – Aide allouée de 18 000 $;
• Travaux pour relocaliser un tronçon de la Véloroute de la

Chaudière – Aide allouée de 20 000 $;
• Projet de communication régionale – Aide allouée de 5 750 $;
• Coopérative de solidarité de soins de santé à Frampton – Offre
d’une aide de 50 000 $ à même le Pacte rural de
2ème génération;

• Cour de l’école La Découverte à Sainte-Hénédine – Prolongation du
délai de réalisation.

Sources : Richard Lehoux, préfet : 387-3444 • directiongenerale@nouvellebeauce.com 

Samedi le 14 juillet de 10 h à 16 h
Lave-auto (au garage municipal situé 
au 700, route Kennedy)

Vendredi le 20 juillet à 12 h
Dîner hot-dog animé à la piscine municipale 

Samedi le 4 août : toute la journée
Opération cannettes porte à porte

Vendredi le 10 août à 18 h
Spectacle à la Salle Multifonctionnelle 

Pour toutes informations concernant le terrain 
de jeux ou la piscine municipale, veuillez commu-
niquer au numéro de téléphone suivant : 390-1915

Merci de votre encouragement 
et bienvenue à tous!

DATES IMPORTANTES À RETENIR POUR LE TERRAIN DE JEUX

Suite au projet d'Adrénaline (Moto Cross et parc D'amusements) paru dans le journal Beauce Média. La Municipalité de Scott n'investit aucun montant
d'argent. Nous tenons à aviser la population que c'est un particulier qui est en tête de ce projet. De plus, le tout est encore au stage de discussions.



Bolduc, Poulin & Associés, s.e.n.c.

Arpenteurs-Géom ètres

MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES
Encouragez-les!

450, 2e Avenue, Parc Industriel, Sainte-Marie, Beauce (Québec)  G6E 1B6
Tél. : 418.387.6969  | Téléc. : 418.387.5223
Sans frais : 1.877.387.6969  | www.dynamiques.com

BEAUCE WEEK-END • L’OPPORTUNISTE
ALMANACHS RÉGIONAUX DES SERVICES • CONCERTO

1798, Kennedy
SCOTT (Québec)  G0S 3G0
cvrscott@globetrotter.net

Tél. : 418 387-2323
Téléc. : 418 387-2695

TAILLES D’ARBUSTES ET DE HAIES
ÉLAGAGE ET ABATTAGE D’ARBRES
SERVICE DE NACELLE ET DE 
CHIPPEUR DISPONIBLE
DÉNEIGEMENT ET SABLAGE

Renauld Vachon enr.
Tél. : 418 387-8376 • Cell. : 386-7457

90, rue du Lac, Scott
G0S 3G0

Livraison gratuite
à Scott

418 387-3340

Francis Veilleux
propriétaire

Émile Bilodeau & Fils Inc.
1153, RUE ST-GEORGES
SAINT-BERNARD (QUÉBEC)  G0S 2G0   
TÉL. : 418 475-6655 • TÉLÉC. : 475-4429

FABRICATION CLEMENT Inc.�
Spécialiste tiroir - Meuble sur mesure

Clément Marcoux, Prop.

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, Kennedy Nord
Scott (Québec)  G0S 3G0

Jacques Charette, propriétaire
321, route Kennedy, Scott

(Québec)  G0S 3G0

Tél. : 418 387-5451 

564, boul. Vachon Sud, Sainte-Marie
418 387-5004

• Saint-Georges, Beauce
• Sainte-Marie, Beauce
• Saint-Joseph, Beauce
• Lac-Mégantic, Estrie
• Lac-Etchemin, Bellechasse
• Sainte-Foy, Québec

Michel Bolduc, a.-g. • Robert Mathieu, a.-g.
François Lehouillier, a-g.

500, 1ère Avenue, Parc Industriel
Sainte-Marie, Beauce  G6E 1B5

Téléc. : 418 387-3988

387-6270
Gaétan Turcotte

Entrepreneur général
en excavation

Cet espace est pour vous

387-2037

400$/année

Cet espace est pour vous

387-2037

400$/année

MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES
Encouragez-les!

Tél. : 418 387-4210

Construction Sylvain Lecours
Entrepreneur général et spécialisé

Construction et rénovation résidentielle et commerciale

23, rue Giguère, Scott
(Québec)  G0S 3G0

# R.B.Q. 8253-2953-20
Membre de l’A.P.C.H.Q.

1048, boul. Vachon Sud
Sainte-Marie  G6E 2S5

Tél. : 418 387-4670
Téléc. :  418 387-8970

DÉPANNEUR BROCHU • Scott 387-2102

PLACE DE LA CITÉ, Tour Cominar, 11e étage, bureau 1150
2640, boul. Laurier, Sainte-Foy (Québec)  G1V 5C2

Me Marie-Claude Lacroix
Notaire, conseillère juridique

418 651-2420 • Téléc. : 418 651-4381

Cet espace est pour vous
387-2037

250$/année

Cet espace est pour vous
387-2037

250$/année

Cet espace est pour vous
387-2037

250$/année

Cet espace est pour vous
387-2037

250$/année

Cet espace est pour vous
387-2037

250$/année

TÉL. : 418 387-3093

TÉLÉC. : 418 387-1272

PROPRIÉTAIRE : Bruno Drouin

26, RUE DROUIN, SCOTT (QUÉBEC) GOS 3G0
www.brunodrouin.com

Venez goûter 
à nos nouveautés!

1109, route Kennedy, Scott • 387-8993 • 387-2075

ÉPICERIE • BOUCHERIE

Myriam

Denis Leclerc, propriétaire


